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Déclaration de franchissement de seuils et déclaration d’intention 
(article L. 233-7 du code de commerce) 

 
 

 
HYPARLO 

 
(Eurolist) 

 
 
 

Rectificatif à D&I 206C0918 du 16 mai 2006 
 
 
Dans Décision et Information susvisée, il fallait lire : 
 
1. « […] et détenir directement 5 698 921 actions représentant autant de droits de vote HYPARLO, soit 36,18% du 

capital (composé de 15 750 000 actions) et 23,17% des 24 598 1271 droits de vote de cette société. 
 

Le groupe Carrefour précise détenir […] 14 788 064 actions HYPARLO représentant 23 779 220 droits de vote, 
soit 93,89% du capital et 96,67% des droits de vote de cette société, de la manière suivante : 

 
   actions % capital droits de vote % droits de vote 
Hofidis II* 9 089 142 57,71 18 080 298 73,50 
Hyparlo France SAS* 5 698 921 36,18 5 698 921 23,17 
Carrefour (détention directe) 1 - 1 - 
Total groupe Carrefour 14 788 064 93,89 23 779 220 96,67 
*Contrôlées à 100% par Carrefour » 
 
 

________ 

                                                           
1 Au lieu de 23 897 657 droits de vote comme indiqué dans Décision et Information susvisée.  


